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Régie Interne
Annexe au contrat

La régie interne est un document dans lequel sont définies certaines demandes ainsi que certaines particularités du fonctionnement de mon service de garde. Je vous invite donc à conserver ce document.

Effets personnels a apporter au service de garde
Pour tous les enfants

Que votre enfant soit poupon ou âgé de plus de 18 mois, il y a certains articles que je vous demande d’apporter afin d’assurer le bien-être de celui-ci. 

· brosse à dent et dentifrice 

· acétaminophène (Tempra ou autres marques)

· souliers ou pantoufles avec antidérapant dont l’usage est réservé pour l’intérieur seulement   (s.v.p. éviter les semelles noires qui marquent le plancher)

· vêtements de rechange complets adaptés à la saison (sous-vêtements et bas compris). Les vêtements n’ont pas à être neufs ou chics, des vêtements d’occasion font très bien l’affaire car les enfants se salissent beaucoup en jouant ou en bricolant.

Pour un poupon, le parent devra aussi fournir :

· les couches
· les serviettes humides
· la crème à base d’oxyde de zinc
· le lait maternisé
· la purée en quantité suffisante

Les couvre-touts, les draps et couvertures sont fournis. Toutefois, si l’enfant a un objet de réconfort ou de transition: doudou, toutou, suce ou autres, S .V.P. prière de l’apporter au service de garde.
Pour la sécurité des enfants, il est fortement recommandé que les enfants s’abstiennent de porter des bijoux et des petites pinces à cheveux étant donné les dangers d’étouffement qu’ils représentent.

Arrivées et départs
Vous devez arriver par la porte de côté de ma résidence et je vous demande de bien vouloir en tout temps enlever vos chaussures si vous avez à circuler dans la maison et ce même si c’est l’été et qu’il fait beau. S.V.P. Je vous demande de respecter ma maison et mes objets personnels; donc, il est interdit de courir dans la maison et de laisser vos enfants sauter sur les divans.
Je vous demande  de respecter les heures de sieste qui sont de 12h30 à 14h45, donc dans la mesure du possible éviter d’arriver entre ces heures afin de ne pas perturber le repos des enfants et si vous devez arriver  durant ces heures, veuillez m’en aviser.

Je vous demande d’enlever le manteau de votre enfant, ainsi que ses souliers. Vous devez accrocher ses vêtements dans le deuxième garde-robe ou les déposer sur le banc , à l'entrée.

Pour tout absence ou tout retard, il est important d’aviser l’éducatrice par téléphone le plus rapidement possible, avant 9h de préférence, pour ne pas nuire au déroulement des activités prévues de la journée : sortie au parc, activité de groupe. 
Si une autre personne que les parents doit venir chercher l’enfant au service de garde, les parents doivent prévenir à l’avance l’éducatrice en milieu familial. 

En présence des parents, l’enfant qui fréquente le service de garde, ses frères et/ou ses soeurs sont sous la responsabilité parentale. 

Si votre enfant est malade
L’enfant, qui a une maladie contagieuse ou infectieuse, de la diarrhée, de la fièvre, une otite sévère, une conjonctivite, des vomissements ou autres, ne doit pas se présenter au service de garde dans les 24 premières heures des symptômes et ce, afin de protéger la santé des autres enfants et de ma famille. En cas de symptômes ou de signes de maladie, le parent devra venir chercher son enfant sur demande. Je me réserve le droit de refuser tout enfant qui arrive malade à la garderie et d’exclure l’enfant malade du service de garde (conformément aux critères d’exclusion ou si l’état de santé de l’enfant ne lui permet pas de suivre les activités normales du service de garde). 

Voici les « Critères d’exclusion » tels que définis par le Ministère de l’Emploi, Solidarité sociale et Famille et le CLSC .  

· Température rectale égale ou supérieure à 380C

· Température buccale égale ou supérieure à 380C

· Température axillaire égale ou supérieure à 37.50C 

Si la température  demeure élevée une heure après  l’administration de l’acétaminophène vous serait contacter pour venir chercher votre enfant.

Maladies contagieuses selon les recommandations du CLSC 

Diarrhée et vomissements : ( Gastro) l’enfant ne peut réintégrer la garderie 
avant 24 heures après le retour des selles normales et s’il se déclare plus d’
un cas à la fois, je me réserve le droit de fermer le service pour 24h afin de 
me protéger, de protéger les autres enfants et de procéder à une 
désinfection complète du service de garde. 

Si l’enfant a des poux ou des lentes; vous devrez traiter ce dernier immédiatement et retirer tous les poux et les lentes avant un retour au service de garde.
Il est important de prévenir l’éducatrice en milieu familial de tout événement pouvant porter à conséquence dans la journée de l’enfant. Par exemple : fièvre à la maison, chute, changement émotif (mortalité d’un proche, séparation), fatigue, etc.

Médicaments
Voici ce que l’article 60 du Règlement des centres de la petite enfance mentionne:

Une personne responsable d’un service de garde ou la personne qui l’assiste,... ne peut administrer un médicament sans l’autorisation écrite du parent et d’un médecin membre de l’ordre des médecins du Québec.». Les renseignements inscrits par le pharmaciens sur l’étiquette décrivant le médicament font foi de l’autorisation du médecin.  Ainsi les médicaments en vente libre tels que les sirops pour le rhume, les baumes pour les lèvres, les produits homéopathiques doivent être prescrits par un médecin pour être administrés par l’éducatrice en milieu familial. Seuls les médicaments dont il existe un protocole signé par le parent tels que l’acétaminophène, les gouttes nasales salines, crème à base d’oxyde de zinc, crème solaire sans paba , solutions orales d’hydratation, application d’un insectifuge peuvent être administrés sans autorisation médicale.
Les médicaments doivent être remis à l’éducatrice à l’arrivée le matin car ils doivent être tenus à l’écart des enfants. Aucun médicament ou crème quelconque ne devrait rester dans les sacs des enfants.
Mesures prises en cas d’urgence
En cas d’accident mineur, l’éducatrice en milieu familial peut donner les premiers soins à l’enfant. Si votre enfant doit voir un médecin, vous serez alors contacté. 
Dans le cas d’un accident majeur, l’enfant sera alors immédiatement conduit à l’hôpital en ambulance au frais des parents. Il sera accompagné par l’éducatrice jusqu’à l’arrivée d’un de ses parents. Les autres enfants seront alors sous la responsabilité d’une personne dite d’urgence ou d’un policier.  Vous serez invité à prendre connaissance des faits que j’aurai écris sur un rapport d’accident et il vous sera demandé de signer la feuille suite à sa lecture. 

Si un incident ou une urgence (feu, dégât d’eau) oblige l’éducatrice à quitter les lieux du service de garde avec les enfants, nous nous rendrons dans une maison avoisinante.  Les parents seront avisés immédiatement de la situation et ils devront venir chercher leurs enfants le plus rapidement possible.         

Jouets ou effets personnels
L’enfant peut apporter sa doudou et/ou son toutou pour la sieste. L'enfant peut également apporter, à l'occassion, des jouets personnels à la garderie mais l'enfant devra partager pour éviter toutes sources de conflits. L’éducatrice n’est pas responsable des objets perdus ou brisés. 

Il est strictement interdit d’apporter: toute nourriture (sauf pour poupons) sans m’en parler au préalable. Gommes, bonbons et autres sucreries, ne seront pas acceptées. 

Vacances de l’enfant, départ du service de garde
Les parents doivent prévenir à l’avance (4 semaines si possible) l’éducatrice en milieu familial de leur période de vacances annuelles,  de leurs congés des fêtes ou de la semaine de relâche ou bien du départ définitif de leur enfant afin de faciliter la planification des activités du service de garde. 

En tant qu’éducatrice, j’ai à coeur le bien-être de votre enfant. Il est donc de mon devoir de lui offrir un milieu sain, chaleureux et respectueux où il pourra s’amuser tout en apprenant de nouvelles choses. Étant votre partenaire dans l’éducation de votre enfant, aidez-moi à y parvenir en entretenant une relation basée sur la confiance, l'honnêteté et le respect mutuel. Ainsi, votre enfant bénéficiera d'un service de garde de qualité et, il pourra recevoir des interventions adaptées spécifiquement à lui. Travaillons ensemble pour lui offrir ce qu’il a de mieux!

Les parents reconnaissent avoir lu la régie interne, avoir été correctement informé des conditions de garde et avoir librement consentis aux termes des présentes. Ils s’engagent à respecter toutes les conditions de cette entente.

Signé à _____________________ le ____________________

Valide du __________________ au______________________   

Signature du parent __________________________________

Signature de l'éducatrice ______________________________ 
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